
VIGILANCE	|	Démarchage	abusif
Plusieurs	personnes	portant	des	gilets	blancs	ont	circulé	ces	dernières	heures	sur	la	commune	et	se	présentaient	au
domicile	de	particuliers,	sous	couvert	de	l'autorisation	de	la	mairie.
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La	police	municipale	est	intervenue	dès	les	premiers	signalements.

La	mairie	n’est	en	aucun	cas	à	l’origine	de	cette	démarche	et	n’a	mandaté	aucune	entreprise	ou
intervenant	pour	effectuer	du	porte-à-porte.

Nous	appelons	chacun	à	la	plus	grande	vigilance	face	à	ces	pratiques	de	démarchage	abusif.

Nos	conseils	:
•	Ne	laissez	entrer	personne	à	votre	domicile	sans	vérification	préalable.
•	Ne	signez	aucun	document	dans	la	précipitation.
•	Ne	communiquez	jamais	vos	coordonnées	bancaires	ou	documents	personnels.
•	Demandez	une	carte	professionnelle	et	les	coordonnées	complètes	de	l’entreprise.
•	En	cas	de	doute,	refusez	l’échange	et	fermez	la	porte.
•	Prévenez	vos	proches,	voisins	et	particulièrement	les	personnes	vulnérables.

Merci	de	votre	vigilance.

Contact

Si	vous	constatez	un	comportement	suspect,	contactez	la	police	municipale	au	01	34	32	31	40	ou	signalez-le	à
la	mairie	au	01	34	32	31	30.
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